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PROCES-VERBAL N° 167

(CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 MARS 2008)
Présents : Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Sébastien GRAS, Jean-Pascal PERREAU, Jean-Paul SAPIENS.

Excusé : Hervé PINAULT

I  - ERRATUM

Une erreur s’est glissée dans le P.V. n° 166 : le concours de tuba ne s’est pas déroulé à Chambray les Tours mais au C.R.R. de Tours.

II -  Internet

Il est possible de connaitre le fonctionnement du site (nombre de visiteurs, temps passé sur le site …) : par exemple il y a eu 195 visiteurs pour 2868 pages du 1er au 14 mars et la durée moyenne de connexion est d’environ 9 mn.

Nous donnerons ponctuellement des statistiques plus détaillées sur le fonctionnement de notre site.

III - Présences de membres du C.A. aux manifestations à venir

· Assemblée générale de l’école de musique de Loches (jeudi 20 mars) : Pascal Caraty

· Opération ‘Enfants d’EOLE’ (concert le 30 à Joué lès Tours): Albane Bouteiller

· Concert de musiques actuelles au CAEM d’Avoine (concert le mardi 1er avril à 20 h) : Jean Paul Sapiens

· Concert de clôture sur le projet entre l’EMM de Tours et Tous en scène (vendredi 04 avril à 20 h 30) au Bateau Ivre : Jean Pascal Perreau.
IV - C.M.R.

Les structures adhérentes aux Centres Musicaux Ruraux  souhaitent poursuivre le travail de rapprochement initié avec l’UDEM.

Il sera nécessaire de rencontrer les C.M.R. mais aussi l’UDESMA dans le secteur du Véron.

Un groupe de travail est constitué des personnes suivantes : Pascal Caraty, Albane Bouteiller, Jean Paul Sapiens et Pascal Belin. Il sera proposé aux deux autres organisations de constituer un même groupe de 4 personnes afin de débuter les travaux.

V -  Formation des directeurs :
La personne qui s’occupe des stages au C.N.F.P.T. a changé : il s’agit maintenant de Lydia BONORA  qui se trouve à Chartres.

Le stage de formation continue (pour les directeurs) à venir fait le plein avec 11 inscrits pour les structures  territoriales, 5 pour les associatives.

Rappel des sessions : 3, 4 avril / 28, 29 avril et 19, 20 mai.

VI - Actions départementales :

· Eté culturel : demande de Fondettes pour un partenariat avec l’UDEM concernant ‘l’été culturel’ :

Albane  retrace l’historique de l’été culturel. Actuellement seul le centre culturel de l’Aubrière porte financièrement le projet. 

La demande porte sur le stage cordes et le stage piano (les petits) pour un montant de 865 €.            

L’UDEM  n’y est pas opposée mais souhaite connaitre la provenance des stagiaires avant de prendre une décision. Dans tous les cas, la subvention ne dépassera pas 500 € pour cette année.

On va réfléchir également pour 2008/2009 sur la pertinence d’un partenariat plus impliqué (stage cordes etc…)

L’UDEM va travailler sur la préparation d’une fiche action mise à disposition des structures qui demandent une aide financière à l’UDEM.

· Action trompette : le règlement de l’opération est en cours.
VII - Photocopieur :

L’UDEM a dénoncé le contrat à l’occasion de la fin de bail mais pour l’instant il n’y a pas de réponse de la part de Canon…   H. Pinault  va les relancer.

L’abonnement Internet (free) n’a plus lieu d’être du fait de la création du site Internet. Il va donc être résilié à la fin du mois d’avril.

VIII – Investissements avec la Région :

Seulement 3 demandes à ce jour sont parvenues à P. Caraty pour les demandes en investissement instrumental mais ce chiffre va augmenter d’ici la date limite de dépôt des dossiers prévue le 28 mars.

IX - Festival excentriques :

P. Caraty a reçu de la Région Centre un courrier retraçant le court historique de ce festival qui doit avoir lieu cette année sur huit villes d’Indre et Loire et qui sollicite
éventuellement notre implication.

Sur les huit villes concernées, trois ont une structure adhérente à l’UDEM.

Il n’y a pas de véritable projet musical cette année pour ce festival : de ce fait, l’UDEM ne voit pas quel type de partenariat possible nous pourrions engager pour cette manifestation.

X -  Répartition des champs de compétences :

Le C.A. de l’UDEM se répartit les différentes actions et projets en cours ou à venir afin que chaque projet soit suivi plus efficacement et que nos adhérents aient des « référents » :

· Rencontres avec les responsables des écoles de musique : J.P. Perreau et D. Bachelier

· Action autour de la trompette : P. Belin et J.P. Sapiens

· Examen départemental de tuba : J.P.Perreau. et P. Caraty

· Examen départemental de formation musicale : P.Belin et S. Gras

· Poursuite des formations pour les directeurs, développement aux professeurs, plans de formation : P. Caraty, A. Bouteiller, J.P. Sapiens et D. Bachelier

· Site Internet : H. Pinault et P. Caraty

· Stages d’orchestres d’harmonie cadet, junior voire plus : A. Bouteiller, P. Caraty et S. Gras

· Listes nationales FFEM (percussions et batterie en 2008 pour les examens 2009) : A. Bouteiller

· Les musiques actuelles amplifiées, leur développement : tout le CA

· Les cordes frottées, 1er projet en 2008 : D. Bachelier et P. Caraty

· Aides aux projets des écoles : à définir selon les projets

· Les orchestres à l’école :  A. Bouteiller, P. Caraty et S. Gras

· Préfiguration d’un stage de Brass Band : A. Bouteiller, P. Caraty et S. Gras

· Rapprochement et début de partenariat avec les CMR : groupe de travail (paragraphe IV)

· Poursuite et amplification des travaux avec l’UDESMA : idem

· Liens avec le CRR : A. Bouteiller, P. Belin et P. Caraty

· Relations avec le Conseil Général : P. Caraty et suivant les dossiers traités d’autres personnes

· Mise en place de réunions thématiques par familles d’instrument (ou transversales par exemple sur la musique ancienne, contemporaine, création…) : non défini

· Investissements avec la Conseil Régional : secrétariat
XI - Examen départemental de F.M.

Toutes les inscriptions ne sont pas encore arrivées.

Merci de les envoyer rapidement à Pascal Belin (école de musique – 21 rue du 11 novembre à Cléré les Pins) qui centralise les infos et gère cet examen.

Les épreuves devraient être envoyées à chaque école de musique pour fin avril.

Prochain C.A. lundi 21  avril à 9h30 au centre culturel de l’Aubrière à Fondettes. 
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